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OBJET : 2019 – 137 AMENAGEMENT DE SEPT QUAIS DE BUS  

SUR L’AVENUE GEORGES POMPIDOU  
ET L’AVENUE DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY 

 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 17 septembre 2019, s’est réuni le mardi 
24 septembre 2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur 
Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali 
AMRANE, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Charles FERRERO, Paul 
EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, 
Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO, 
Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part aux délibérations N°136 à N°146 et N°170  à N°178) 

• Madame Mireille BANCEL  (Prend part aux délibérations N°136 à N°157) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 



• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Monsieur Franck BARBEY 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Magali CONESA 

• Madame Frédérique CATTAERT 

• Madame Corinne SANJUAN 
 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

/ 
 

ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  
 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Valérie DAVID à Madame Nicole NUTINI 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Madame Aline BOURDAIRE 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Franck BARBEY à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Anne-Marie DUVAL 

• Madame Magali CONESA à Madame Mékia Noura ADDAD 

• Madame Frédérique CATTAERT à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Corinne SANJUAN à Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 25 juin 
2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
2019 - 157 ACQUISITION D’UN LOCAL 16 RUE CHARLES NEGRE 
 
 
2019 – 166 CONTRAT ENFANCE – JEUNESSE  

APPROBATION DU NOUVEAU CONTRAT 
 

 
Questions diverses : 
 
 

/ 
 
 
 



 
VILLE DE GRASSE         2019 - 137 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 24 SPTEMBRE 2019 
 
AMENAGEMENT DE SEPT QUAIS DE BUS SUR L’AVENUE GEORGES POMPIDOU  
ET L’AVENUE DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse souhaite déléguer à la commune de Grasse la maîtrise 
d’ouvrage de la mise en accessibilité de sept quais de bus sur l’avenue Georges Pompidou et l’avenue du 

Maréchal de Lattre de Tassigny. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C 

 
DGST 

 

 
RECETTES VILLE 
DEPENSES CAPG 

 

 
88 200 € 
88 200 € 

 

 
Monsieur le Maire expose : 
 
La commune de Grasse va réaliser la requalification des avenues Georges Pompidou et Maréchal de Lattre de 
Tassigny  et  il convient de noter que plusieurs arrêts de bus jalonnent ces deux avenues. 
 
Aussi compte tenu que dans le cadre de sa compétence « déplacements et transports », la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse doit procéder à la mise en accessibilité de sept arrêts de bus entre le rond-
point des 4 Chemins et le rond-point du 18ème et 23ème Bataillons des Chasseurs Alpins : « Les Quatre Chemins » 
sens Grasse/Cannes, Les Abattoirs (2 sens), Saint-Claude (2 sens) et Le Collet (2 sens). 
 
Compte tenu que la requalification de ces voies permet de mutualiser certains travaux et représente à ce titre une 
opportunité pour la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse. 
 
Considérant qu’afin de simplifier la gestion technique de ce projet, la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Grasse souhaite déléguer la maîtrise d’ouvrage de cette opération à la commune de Grasse qui mènera le 
chantier dans sa globalité. 
 
Le montant prévisionnel du projet de mise en accessibilité de ces arrêts s’élève à la somme de 73 500 € HT soit 
88 200 € TTC. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Le plan de financement prévisionnel de l’opération se présente ainsi qu’il suit : 
 

Dépenses 
Travaux ....................................................................................  73 500 € 
TVA 20 %  :  .............................................................................  14 700 € 
Montant TTC du projet :  ........................................................  88 200 € 
 
Recettes 
Part CAPG : ..............................................................................  88 200 € 
Total :  ......................................................................................  88 200 € 

 
Les modalités de cette délégation sont définies aux termes de la convention ci-jointe, qu’il convient d’approuver. 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du  
9 septembre 2019, 
 
Je vous demande de bien vouloir :  
 

• Accepter la délégation de maitrise d’ouvrage à la ville de Grasse par la CAPG pour  le projet de mise en 
conformité des sept arrêts de bus de l’avenue Georges Pompidou et de l’avenue Lattre de Tassigny à 
Grasse, pour un montant de 73 500 € HT, soit 88 200 € TTC ; 

• ADOPTER le plan de financement tel que présenté ci-dessus; 

• DIRE que le remboursement des prestations sera prévu aux budgets 2019 et suivants (section 
investissement) de la CAPG. 

•  AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention de délégation de maîtrise 
d’ouvrage jointe en annexe. 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


